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Plongez dans l’ambiance bucolique de
la forêt domaniale de Pompadour à
travers un circuit familial, alternant
entre pistes et petites routes.

Cette randonnée, au départ de l’église de Saint-
Sornin-Lavolps, propose une immersion au cœur
d’un environnement naturel et rural préservé. Le
parcours mène rapidement dans la forêt
domaniale, où alternent larges pistes
ombragées et chemins plus intimistes.
L’itinéraire se poursuit à travers des
pommeraies, offrant de belles ouvertures
paysagères, et longe plusieurs étangs, propices
à l’observation de la faune et à des pauses
reposantes. Tout au long du chemin, le
randonneur découvre également des éléments

Infos pratiques

Pratique : Pédestre

Durée : 2 h 30

Longueur : 8.9 km

Difficulté : Facile

Type : Boucle

Thèmes : Faune et flore, 
Patrimoine et architecture

Forêt Domaniale
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de petit patrimoine local, témoins du passé
agricole et forestier du territoire. Sans difficulté
technique particulière, elle est adaptée à toute
la famille, y compris pour une sortie détente ou
une découverte de la randonnée.

Itinéraire

Départ : Eglise de Saint-Sornin-Lavolps
Arrivée : Eglise de Saint-Sornin-Lavolps
Balisage :  Balisage rose 

Profil altimétrique

Altitude min 0 m Altitude max 0 m

Suivre les flèches en bois "Forêt Domaniale", circuit n°4 Rose

De l'église, se diriger vers le centre-bourg pour prendre à droite la direction de
Beyssac. À la patte d'oie, tourner à gauche direction Pompadour, traverser la
voie ferrée et arriver au lieu-dit les Cabanes.
Tourner à gauche avant l'arrêt de bus. Suivre le chemin en direction du Lys Bas
et Combe longue.
Tourner à droite sur la D901 puis environ 50m après, traverser et tourner à
gauche dans la l'Allée de la Forêt.
Tourner à gauche, passer à proximité des tennis couverts. Entrer dans la forêt,
continuer tout droit.
Après l'Étang du Merle, tourner à gauche en direction de la départementale
D31. La prendre à droite sur quelques mètres puis virer à gauche.
Rejoindre une route que l'on suit à gauche, traverser le village et rejoindre la
D901.
Traverser la D901 et prendre en face, le sentier. Traverser des vergers et arriver
à la D31.
Longer les pommiers du côté gauche et traverser pour rejoindre la route de
droite puis tourner à droite dans le virage.
Rejoindre la départementale tourner à droite puis à gauche en direction du
bourg pour rejoindre l’église.
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Sur votre route...

 Eglise Saint-Saturnin (A)  Fontaine Sainte Radegonde (B) 
 Forêt Domaniale de Pompadour (C)  Etang du Merle (D) 
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Toutes les informations pratiques

 Recommandations 

Suivez votre bon sens !

Prévoyez des chaussures et des vêtements adaptés à la météo, ne pas hésiter à
prendre un maillot de bain en cas de beau temps, un coin est aménagé à la
baignade à la station sport nature.

Restez sur les itinéraires balisés. Respecter la propriété privée. Respectez les
animaux. Emportez vos déchets et ne faites pas de feu. Ne laissez que
l’empreinte de vos pas, vous aimez la nature, respectez-la !

Comment venir ? 

Transports

Gare d’Uzerche à 27 km

Pensez au covoiturage : https://www.blablacar.fr/

Accès routier

Depuis Pomapdour, prendre la direction de Juillac. Au carrefour du Moulin rouge
tourner à gauche D31, après 500m prendre à gauche en direction de Saint-Sornin-
Lavolps D74E.

Parking conseillé

Eglise de Saint-Sornin-Lavolps
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 Lieux de renseignement 

Office de Tourisme Terres de Corrèze
- Bureau de Pompadour
Château de Pompadour, tour de droite,
19230 Arnac-Pompadour

accueil@terresdecorreze.com
Tel : 05 55 73 15 71
https://www.terresdecorreze.com/

Office de Tourisme Terres de Corrèze
- Bureau d'Uzerche
10, place de la Libération, 19140
Uzerche

accueil@terresdecorreze.com
Tel : 05 55 73 15 71
https://www.terresdecorreze.com/
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Sur votre route...

 Eglise Saint-Saturnin (A) 

À Saint-Sornin, l’église, en croix, serait du début du XV° siècle.
Dans la sacristie, se trouvait un reliquaire du XVII° siècle où
avaient été recueillis des ossements de Ste Radegonde, St
Donat et St Modeste. Dans la chapelle Sud, se trouve une belle
statue de Ste Radegonde et une Piéta en bois du XV° siècle. La
plus ancienne cloche date de 1592. Sainte Radegonde était
particulièrement vénérée à St Sornin-Lavolps. Une fontaine lui
est dédiée dans le village

Crédit : © JL OT TDC

 Fontaine Sainte Radegonde (B) 

Une fontaine lui est dédiée dans le village. Son eau guérissait la
gale et les maladies de la peau. Par ailleurs, toutes sortes de
prodiges étaient attribués aux saints protecteurs du village.
Saint-Donat en particulier était invoqué contre les orages.

Crédit : © Mairie de Saint-Sornin-Lavolps

 Forêt Domaniale de Pompadour (C) 

La forêt domaniale de Pompadour est une forêt publique
domaniale présent sur le territoire de la commune de Saint-
Sornin-Lavolps. La forêt domaniale de Pompadour fait partie
des forêts de la Corrèze et relève du régime forestier français.
La gestion de la forêt domaniale de Pompadour est assurée par
l'ONF en application du Code forestier car elle fait partie des
forêts domaniales françaises. Elle s’étend sur plus de 5
hectares.

Crédit : J.Lautrete - OT TDC

 Etang du Merle (D) 

L’étang du Merle est entouré de forêt, offrant un cadre paisible
et verdoyant pour la détente et les activités de plein air autour
de Pompadour. Il s’étend dans un environnement naturel
protégé et propose des sentiers pour la randonnée, des
espaces de pique-nique, des aires de jeux et des équipements
sportifs, ainsi que la possibilité de pêcher.

Crédit : © J.Lautrete - OT TDC
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